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Rapport de la Troisième Commission 

Rapporteur M. Ibrahim BADAWI (Egypte) 

I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente 
et unième session comme suite aux résolutions 3452 (XXX) et 3453 (XXX) de 
l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1975. 

2. A sa 4ème séance plénière, tenue le 24 septembre 1976, l'Assemblée générale, 
sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question de sa 62ème à sa 67ème séance, tenues 
entre le 29 novembre et le 3 décembre. Les opinions exprimées par les repré
sentants des Etats Membres et des institutions spécialisées figurent dans les 
comptes rendus analytiques de ces séances (A/C.3/31/SR.62 à 67). 

4. A propos du point 74, la Commission était saisie d'une note du Secrétaire 
général (A/31/234) relatant les faits pertinents survenus au sein de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Organisation mondiale de la santé depuis l'adoption par 
l'Assemblée générale des résolutions 3452 (XXX) et 3453 (XXX). 

5. A la 62ème séance, le 29 novembre, le Directeur de la Division des droits de 
l'homme a présenté la question. A la même séance, le représentant de l'Organisation 
mondiale de la santé a fait une déclaration. 
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II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/31/L.38 

6. A la 63ème séance, le 30 novembre, un projet de résolution (A/C.3/31/L.38) a 
été présenté par le représentant du Portugal au nom de l'Allemagne, République 
fédérale d', de l'Australie, de l'Autriche, de Chypre, de la Colombie, de Costa Rica, 
de l'Equateur, du Ghana, de la Grèce, de l'Irlande, du Kenya, du Mexique, de 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Pays-Bas, du Portugal, de la République-Unie du 
Cameroun, de la Suède et du Venezuela, auxquels se sont joints par la suite la 
Barbade, la Belgique, le Canada, Fidji, l'Italie, la Nouvelle-Zélande et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

7. A sa 67ème séance, le 3 décembre, la Troisième Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.3/3l/L.38 sans procéder à un vote (voir le paragraphe 8 
ci-c..près). 

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

8. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

1 . .. 

miguel.delacruz
Sticky Note
None set by miguel.delacruz

miguel.delacruz
Sticky Note
MigrationNone set by miguel.delacruz

miguel.delacruz
Sticky Note
Unmarked set by miguel.delacruz



A/31/394 
Français 
Page 3 

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants en relation avec la détention et l'emprisonnement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants qu'elle a 
adoptée à l'unanimité par sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 1975, 

Rappelant également sa résolution 3453 (XXX) du 9 decembre 1975 dans laquelle 
elle a prié les organismes compétênts de poursuivre l'élaboration 

a) D'un ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes 
detenues ou emprisonnées, 

b) D'un projet de code de conduite pour les responsables de l'application 
des lois, 

c) De principes d'ethique médicale s'appliquant à 1~ protection des 
personnes soumises à toute forme de détention ou d'emprisonnement contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, 

Notant la résolution 1993 (LX) du Conseil économique et social en date du 
12 mai 1976 et la résolution 10 (XXXII) adoptée par la Commission des droits de 
l'homme le 5 mars 1976, 

Se felicitant des travaux accomplis par le Comité pour la prévention du crime 
et la lutte contre la delinquance, notamment en ce qui concerne l'elaboration d'un 
projet de code de conduite pour les responsables de l'application des lois ainsi 
que l'examen de la portée et de l'application de l'Ensemble de règles minima 
pour le traitement des detenus, 

Notant en outre la decision prise par la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, à sa vingt-neuvième 
session, de confier à un rapporteur le soin de rédiger le premier projet d'un 
ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes detenues ou 
emprisonnées, et sa résolution 3 (XXIX), en date du 31 août 1976, recommandant 
l'institution d'un groupe de travail qui serait chargé d'analyser les informations 
reçues dans le cadre de son examen annuel de la situation en ce qui concerne la 
question des droits de l'homme des personnes detenues ou emprisonnées 1f, 

Réitérant sa conviction que de nouveaux efforts doivent être déployés en vue 
de contribuer à assurer à toutes les personnes une protection appropriée contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, 

1/ Voir E/CN.4/1218. 
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1. Demande aux gouvernements, ainsi qu'aux organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales qui s'occupent des droits de l'homme, de donner la plus 
large diffUsion possible à la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

2. Invite le Conseil économique et social à accorder la priorité voulue à 
l'examen du projet de code de conduite pour les responsables de l'application des 
lois proposé par le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
delinquance, de façon que le Conseil, à sa soixante-deuxième session, et l'Assemblée 
générale, à sa trente-deuxième session, puissent prendre de nouvelles mesures en 
vue d'adopter cet instrument; 

3. Invite également le Conseil économique et social à accorder la priorité 
voulue à l'examen de la recommandation formulée, à sa quatrième session, par le 
Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance et qui 
figure dans le nouveau projet d'article 95 de l'Ensemble de règles minima visant 
à assurer l'applicabilité de ces règles à toutes les personnes arrêtées ou 
emprisonnées après avoir ou sans avoir été inculpées ou déclarées coupables, 
ainsi que le projet de dispositions visant à assurer l'application effective 
de ces règles; 

4. Demande à la Commission des droits de l'homme de présenter à l'Assemblée 
générale à sa trente-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil économique 
et social, un rapport complet sur l'élaboration d'un ensemble de principes pour 
la protection de toutes les personnes détenues ou emprisonnées; 

5. Invite l'Organisation mondiale de la santé à élaborer un projet de code 
d'éthique médicale, s'appliquant à Ja protection des personnes soumises à toute 
forme de détention ou d'emprisonnement contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants et à en saisir l'Assemblee générale 
à sa trente-deuxième session; 

6. Décide s'inscrire 
session le point intitulé 
inhumains ou dégradants". 

à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième 
"Torture et autres peines ou traitements cruels, 
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